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APPEL À MANIFESTATION D'INTERET N° MLI-2000004014-0050-CS-QCBS 2025
[bookmark: _Hlk198459657]Cabinet conseil pour  la réalisation du diagnostic organisationnel et des capacités des structures de formation publiques et privées dans les zones d’intervention du projet FIER II

République du Mali
Ministère de l’Entrepreneuriat National 
de l’Emploi et de la Formation Professionnelle 
Intitulé du projet : Deuxième Projet de Formation Professionnelle Insertion et appui à l’Entrepreneuriat des jeunes Ruraux (FIER II) 
Intitulé de la mission :  recrutement d’un cabinet conseil pour  la réalisation du diagnostic organisationnel et des capacités des structures de formation publiques et privées dans les zones d’intervention du projet FIER II.
Numéro de référence : MLI-2000004014-0050-CS-QCBS 2025
Financement : FIDA, les prêts N°2000004489 et N°2000004490
Référence PTBA: 11218
Le Gouvernement de la République du Mali a obtenu du Fonds International de Développement Agricole (FIDA) un financement destiné à couvrir le coût du Deuxième Projet de Formation Professionnelle, Insertion et appui à l’Entrepreneuriat des jeunes Ruraux (FIER II) et envisage d'en faire partiellement usage pour s'adjoindre des services de conseil pour  la réalisation du diagnostic organisationnel et des capacités des structures de formation publiques et privées dans les zones d’intervention du projet FIER II.
L’utilisation de fonds du FIDA est soumise à l’approbation de ce dernier, selon les modalités et conditions que prévoit l’accord de financement et conformément aux règles, politiques et procédures du FIDA. Le FIDA et ses agents, mandataires et employés sont dégagés de toute responsabilité concernant les actions en justice, procédures, réclamations, demandes, pertes et obligations en tout genre et de toute nature qu’une quelconque partie invoquerait dans le cadre du projet FIER II. 
Les services de conseil comprennent : 
· évaluer la capacité formative en matière d’élaboration/actualisation des curricula/modules de formation, méthodes de formation, filières de formation ;
· évaluer l’amélioration, la diversification et la digitalisation de l’offre de formation ;
· évaluer les ressources humaines (formateurs permanents et personnel d’encadrement) ;
· évaluer les besoins de formation des formateurs ;
· évaluer l’environnement professionnel du CFP ;
· évaluer les besoins réhabilitation/extension des infrastructures et équipements/matériels ;
· établir un tableau de classification des 16 CFP ayant fait objet de diagnostic ;
· sélectionner 8 CFP à renforcer par le projet FIER II ;
· proposer un plan de renforcement sur trois (3) ans des 8 CFP sélectionnés qui intègrera, en plus des besoins susvisés, des thèmes tels que l’agriculture durable, l’agroforesterie, la gestion et valorisation des déchets post-récolte, l’utilisation des énergies renouvelables, les technologies innovantes à forte valeur environnementale sur les chaînes de valeur. 
· La durée de la mission est de quarante-cinq (45) jours calendaires. 
Le projet FIERII invite à présent les cabinets de conseil admissibles (les "consultants") à manifester leur intérêt pour la fourniture des services en question. Les consultants intéressés sont tenues de donner des informations attestant qu'ils possèdent les qualifications requises et l'expérience nécessaire en la matière pour dispenser ces services. 
Les consultants seront sélectionnés selon la méthode de Sélection Fondée sur la Qualité et le Coût (SFQC), expliquée dans le Guide pratique de passation des marchés consultable sur le site web du FIDA, à l'adresse suivante: https://www.ifad.org/fr/project-procurement.
Le présent Avis à Manifestation d’Intérêt (AMI) a pour objet de solliciter les consultants /cabinets pour faire partie de la liste restreinte pour la réalisation du diagnostic organisationnel et des capacités des structures de formation publiques et privées dans les zones d’intervention du projet FIER II.
Les critères de présélection sont les suivants : 

	Critères
	Note
Maximale

	
	

	I. 
	Expérience générale 
· Moins de 3 années -------------0 point 
· 3 années d’expérience ------ 5 points 
· Plus de 3 années d’expérience -----10 points  
	10

	II. 
	Expérience spécifique  
· Missions similaires (nombre de mission en ingénierie de la formation et d’évaluation des offres de formation) 20 points par missions similaires
	
80



	III. 
	Connaissance de la zone de projet (Avoir réaliser au moins une mission de consultation dans les régions de Kayes, Koulikoro, Sikasso ou Ségou) 
	10

	
	Total 
	100


[bookmark: _Hlk198137642][bookmark: _GoBack]NB : Les expériences doivent être certifiées par les attestations de service fait ou de bonne exécution et les pages de page de garde et de signature des contrats correspondants. 
Le score minimal requis pour être admis est de 70 points. 
Des consultants peuvent s’associer entre eux comme co-entreprises ou sous-consultants afin d'être mieux qualifiées.
· Dossier de candidature
L’étude sera conduite par un bureau/cabinet spécialisé avec les compétences avérées pour la mission   demandée.
· Une présentation (CV) du bureau/cabinet en mettant en exergue ses expériences ;
· Les preuves de références similaires (joindre les copies de la page de garde et de signature des contrats et les attestations de service fait ou de bonne fin).

Pièces administratives : 
· Copie du registre de commerce ;
· L’original de la procuration donnant pouvoir en cas de groupement. 
Toute demande d’éclaircissements concernant le présent appel à manifestation d'intérêt devra être envoyée par courriel à l’adresse ci-après : l’Unité de Coordination National du Deuxième Projet de Formation Professionnelle, Insertion et appui à l'Entrepreneuriat des jeunes Ruraux FIER II sise à Hamdallaye ACI 2000 Bamako-Mali, en face du centre des impôts des moyennes entreprises de la commune IV Bamako (Mali), Tel. 00223 44 90 70 33 ou par mail : s.fane@fier2.org en copiant diassanal75@gmail.com le 26 septembre 2025 au plus tard 16 heures TU. Le client répondra à toutes les demandes d’éclaircissements avant le 28  septembre  2025 à 16 heures TU. 

Les dossiers de manifestation d’intérêt doivent être remis sous forme écrite sous plis fermé à l'adresse ci-dessous au plus tard le 1er octobre  2025 à 10 heures 00 minute avec la mention suivante «réalisation du diagnostic organisationnel et des capacités des CFP» A NE PAS OUVRIR AVANT LA DATE D’OUVERTURE DES PLIS.

L’Unité de Coordination National du Deuxième Projet de Formation Professionnelle, Insertion et appui à l'Entrepreneuriat des jeunes Ruraux FIER II sise à Hamdallaye ACI 2000 Bamako-Mali, en face du centre des impôts des moyennes entreprises de la commune IV Bamako (Mali), Tel. 00223 44 90 70 33

Le Coordinateur National



        Lamine DIASSANA
Chevalier de l’ordre National
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